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Pour la police if discipline des equipages des Navires 
marchands y expédiés pour les Colonies françoife s de 
ï Amérique, if fur ce qui doit être obfervépour les 
remplacemens des équipages, tant des Vaiffeaux de 
Sa Æajeflé, que des Navires marchands.

Du ii Juillet 1759.

DE PAR LE ROI.
A MAJESTÉ s’étant fait repréfenter fes ordonnances 
& règiemens des 22 mai 1719, 23 décembre 1721, 
19 juillet 1742, 19 mai 1745 Si 22 juin 1773, 
fur la police qui doit être obfervée aux Colonies fran- 
çoifes de l’Amérique , pour les gens de mer des équi­

pages des navires, enfemble fa déclaration du 18 décembre 1728,6c 
i arrêt de fon Confeii du 19 janvier 1734, au fujet de l’embarquement 
Si débarquement des Matelots dans les ports du royaume Si les pays 
étrangers: E étant informée que les difpofitions portées par lefdites
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ordonnances, ne font pas exactement obfervées dans lefdites Colonies, 
Si qu’elles ne font pas d’ailleurs fuffifantes pour réprimer divers abus 
qui s’y font introduits, au préjudice du bon ordre Si de la difcipline 
des gens de mer : Et délirant pourvoir en même temps aux rem- 
placemens des équipages des vaiffeaux & autres bâtimens de Sa Majeflé, 
Si à ceux des navires de fes fujets qui fe trouveroient dans le cas 
d’en avoir befoin, Elle a arrêté le préfent règlement ainfi qu’il fuit :

Article premier.

Il fera fait à bord des navires marchands , aulfi-tôt après leur arrivée 
aux Colonies françoifes de l’Amérique, par le Commiffiure ou autre 
Officier chargé du détail des clalfes, une revue exacte de tous les 
gens de mer dont les équipages feront compofés , Si des paffagers 
Si engagés qui auront été embarqués en France, Si le Capitaine de 
chaque navire leur en remettra le rôle en dépôt jufqu’à fon départ.

I L
' •L’Officier chargé du détail des clalfes, par lequel ladite re­

vue fera faite, entendra les plaintes qui pourront être portées tant 
par les Capitaines Si Officiers contre les Matelots Si autres gens 

' des équipages , que par les Matelots contre les Capitaines Si Offi­
ciers; il condatera , autant qu’il fera poffible, les faits qui y auront 
donné occafion, Si fur le compte qu’il en rendra, l’Intendant ou 
Commiffaire ordonnateur fera fur le champ arrêter les coupables, 
s’il y a lieu , foit pour leur faire fubir quelques jours de prifon , 
fuivant les circonflances, foit pour les remettre aux Officiers de 
l’Amirauté, s’ils font dans le cas de mériter deqdus grandes peines : 
Et dans le cas où lefdits Officiers de l’Amirauté jugeront de vouloir 
procéder contre ceux qui auront été ainfi arrêtés, lefdits prifonniers 
leur feront remis à cet effet par les ordres defdits Intendans ou 
Ordonnateurs.

III.
Ledit Officier vérifiera s’il fe trouve à bord des Matelots où 

autres gens de mer qui n’aient point été compris fur le rôle de 
l’équipage, Si il fera arrêter furie champ tous ceux qui fe trouveront 
dans ledit cas; Sa Majeffé voulant qu’ils foient détenus en prifon, 
aux frais des Capitaines, jufqu’à ce qu’ils puiffent être renvoyés fur 
lin autre navire de la même province du royaume où lefdits Matelots;



auront été embarqués, ce qui fera conflaté par un procès verbal qui 
fera envoyé par les Intendans ou Commiffiaires ordonnateurs des 
Colonies, au Commiflàire de la marine du port où les navires auront 
été armés, pour être les Capitaines de navires pourfuivis, à leur 
retour en France, devant les Officiers de l'Amirauté, conformément 
aux difpofitions portées par la déclaration du 18 décembre 172.8.

I V.
C et Officier des daffies fera mention fur chaque rôle, des mou­

vement arrivés dans l’équipage pendant la traverfée du bâtiment, de 
même que de ceux qui auront lieu jufqu’à fon départ.

Y.
Aucun Capitaine ne pourra congédier un feul homme de fon 

équipage, fans la permiffion dudit Commiffiaire, laquelle il apoffiliera 
& lignera fur le rôle; il lui rendra compte pareillement de ceux qui 
lui déferteront, pour être auffi apoffillés, & il ne pourra prendre un 
feul homme en remplacement ou comme paffiager, qu’il ne foit auffi 
établi fur fon rôle par ledit Commiflàire, lequel fera une fécondé 
revue avant le départ du navire , fous peine de trois cens livres 
d’amende envers le Capitaine pour chaque homme qu’il aura dé­
barqué ou remplacé, fans l’aveu de l’Officier des clafles; & d’être 
déchu de fa qualité de Capitaine,

V ï.
Il ne pourra, pendant le féjour des navires auxdites Colonies, être 

fait aucun payement, ni aucun prêt ni avance d’aucune efpèce aux 
gens de mer des équipages engagés en France, ni à ceux embarqués 
par remplacement aux Colonies, foit pour achat de hardes ou pour 
queîqu’autre caufe que ce puiffie être, fi les Capitaines n’y font 
autorifés par un ordre de l’Officier chargé du détail des claffes, mis 
au bas du rôle de l’équipage, à peine , contre les contrevenans, d’être 
pourfuivis à leur retour en France , conformément aux difpofitions 
de la déclaration du 18 décembre 1728.

VU.
Aucun Matelot, Novice ou Moufle de l’équipage des navires 

venus de France aux Colonies, ne pourra defeendre ni reflerà terre, 
fans un congé par écrit, donné par le Capitaine ou autre Officier 
commandant le navire, clans lequel congé fera fait mention du temps 
limité pour l’abfence hors du bord ; & ceux defdits gens de mer qui
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feront trouvés à terre fans de pareils congés, ou qui en auront excédé^ 
ie terme, feront arrêtés Si détenus, pour la première fois, en prifon 
pendant trois jours, & pendant huit jours en cas de récidive.

VIII.
S’il déferte des Matelots ou autres gens des équipages, le Ca­

pitaine ou autre Officier commandant le navire, fera tenu d’en faire 
à l’Officier chargé du détail des daffies, la dénonciation, dans trois 
jours, fous peine d’être réputé complice de la défertion, pour être 
par ledit Officier, envoyé fur le champ à la pourfuite defdits déffer- 
teurs, aux frais dudit Capitaine, après avoir pris les ordres de l’In­
tendant ou Commiffiaire ordonnateur : Enjoint Sa Majefîé aux 
Gouverneurs Si Commandans auxdites Colonies, de donner main- 
forte à cet effet, toutes les fois qu’ils en feront requis.

1 X-

Ceux defdits déferteurs qui pourront être arrêtés, feront déte­
nus en prifon pendant le temps qui fera réglé par l’Intendant ou 
Commiffiaire ordonnateur, Si ils feront enfuite renvoyés à bord du 
navire, après avoir été interrogés fur le motif de leur défertion ; Si 
en cas qu’il foit reconnu qu’elle a été occafionnée, de quelque manière 
que ce puiffie être, par le Capitaine ou d’autres Officiers du bord, 
il fera fait, fur les circonflances relatives audit cas, un procès verbal 
qui fera adreffé par ledit Intendant ou Commiffiiire ordonnateur, au 
Secrétaire d’Etat ayant le département de la marine, pour, fur le 
compte qui en fera par lui rendu à Sa Majefîé, être par Elle ordonné 
ce qu’il appartiendra, fans préjudice néanmoins des procédures qui 
pourront être faites à ce fujet par les Officiers de l’Amirauté ; Sa Majefîé 
n’entendant point interdire auxdits gens de mer les voies de droit 
devant lefdits Officiers, auxquels Elle fe réferve même de renvoyer 
la connoiffance des faits réfui tans defdits procès verbaux, fuivant 
l’exigence des cas. 5

X.
La date de la défertion fera apoflillée fur le rôle de l’équipage, 

feulement à compter du jour que l’Officier chargé du détail des daffies 
aura reçu la dénonciation, Si les falaires des déferteurs feront payés 
jufqu’audit jour, fans égard au temps pendant lequel les Capitaines 
auront différé de faire lefdites dénonciations; lefelites apoffilles feront 
exactement détaillées pour chaque homme, Si lignées par l’Officier



chargé du détail des daffies; îa même formalité fera obfervée en ce 
qui concernera les apoffilles mifes fur lefdits rôles, au fujet des morts 
St des débarqués pour raifon de maladie ou pour d’autres caufes, 
tant en ce qui concernera les gens des équipages, qu’à l’égard des 

ers & des engagés.
x L

Il fera donné par les Capitaines defdits navires, auxdits Officiers 
chargés desclaffes, les noms, furnoms, qualités, demeures St autres 
fignalemens détaillés, de chaque homme qui aura débarqué ou déferlé 
de leurs navires.

y XI I.
Lesdits Officiers des daffies tiendront un regiflre de ces gens 

de mer débarqués ou défertés, ils y porteront leur finalement, y 
feront mention du nom du navire d’où ils proviennent, du nom 
du Capitaine, de celui du port où il aura armé, & fuivront les mouve- 
mens defdits gens de mer, jufqifà ce qu’ils aient obtenu la permiffiion 
de retourner en France , St qu’ils aient été inherits fur un rôle 
d’équipage.

XIII.
Enjoignons auxdits Officiers chargés des daffies, de porter 

fur ledit regiflre, les gens refiés des équipages aux hôpitaux, ainfi 
que ceux provenans des navires qui feront defàrmés ou condamnés 
dans îa Colonie, St de fuivre pareillement leurs mouvemens.

XIV.
Les Capitaines des navires de France, qui feront defàrmés aux 

Colonies, foit pour y avoir été déclarés hors d’état de naviger, ou 
pour d’autres caufes, feront, en conféquence de l’ordonnance du 19 
juillet 1742, le décompte de la folde due à chacun des gens de 
mer de leurs équipages, en préfence de l’Officier chargé du détail 
des claffes, St remettront auxdits Officiers, copie defdits décomptes 
St une lettre de change tirée fur les Armateurs, pour le montant 
de ladite folde, en argent de France, fans que fous quelque prétexte 
que ce foit, aucune defdites lettres de change puiffe être tirée fur 
les Tréforiers de la Marine ou des Colonies.

X V.
Lesdits décomptes St lettres de change, contiendront non 

feulement ce qui fera dû aux Officiers - mariniers St Matelots préfens
A iii
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au defàrmement, mais encore ce qui reviendra aux familles des morts, 
tant pour la folde que pour le produit d’inventaire, & le montant 
de la folde revenant auffi aux déferteurs, jufqu’au jour de leur dé- 
iertion dénoncée; ce qui fera exactement confiaté dans les décomptes, 
dont les Officiers charges du détail des daffies auxdites Colonies, 
feront enfuite l’envoi, ainfi que des lettres de change, aux Corn- 
miflàires des ports du royaume où les navires auront été armés; ils 
feront tenus d’adreffier en meme temps auxdits Commiiïaires, des 
copies des rôles de defàrmement, lefquels feront faits dans la même 
forme que celui de l’armement préfenté par le Capitaine, & con­
tiendront en marge de chaque homme qui aura été embarqué dans 
le navire, foit comme faifant partie de l’équipage, foit en qualité de 
paffiager ou d’engagé, toutes les mutations qu’il y aura eu pour raifon 
de mort ou défertion, ou pour d’autres caufes de débarquement, en 
y faifant mention des dates & des fignatures des Officiers qui auront 
certifié leldits émargemens.

X V L
L'article III de ladite ordonnance du iq juillet 1742, au fujet 

du regiflre qui doit être tenu par les Officiers charges du détail des 
daffies, pour y tranferire lefdits décomptes & lettres de change, fera 
ponctuellement exécuté. Enjoint Sa Majeflé aux Intendans ou Com- 
miffiaires ordonnateurs, de fe faire repréfenter au moins tous les trois 
mois leld;ts regffircs, à l’effet de vérifier s’ils font dans la forme 
convenable, & fi les envois en France ci-deffius preferits, ont été 
faits régulièrement; Ce les Intendans ou Commiiïaires ordonnateurs, 
mettront leur vu à chaque article defdits décomptes.

X V I I.
S’il fe trouve dans le quartier des colonies où un navire aura été 

defarmé, d’autres bâtimens prêts à revenir en France dans la même 
province où fera litué le port où ledit navire aura été armé, ou dans 
lefquels les gens de mer du bâtiment defarmé puiffent être embarqués 
Si gagner des falaires, le Capitaine ne fera pas tenu à leur-payer de 
conduite pour leur retour en France; mais s’il n’y a point alors de 
navire où ils puiffent être employés, il leur fera accordé un ou deux 
mois de folde, à proportion du retardement que pourra leur cauièï 
le défaut d’occafion pour leur retour, fuivant la fixation qui en fera 
faite par les Intendans ou Commiffaires ordonnateurs, conformément



à ce qui eft porté par la fufdite ordonnance du 19 juillet 1742,
X Y I 1 I.

Lesdits Capitaines feront tenus à l’égard des Matelots refiés 
malades, de donner une caution pour le payement, non feulement 
des frais de maladie, mais encore de la folde qui fera réglée par les 
Intendans ou Commilfaires ordonnateurs, pour ceux dont la fànté fe 
rétablira, pour pourvoir à leur fùbfifïance jufqu’au temps où ils pour­
ront être embarqués pour France.

X I X.
Les Officiers chargés du détail des daffies, feront tons les mois 

line vifite dans les hôpitaux, à F effet de vérifier ce que feront de­
venus les Matelots qui y auront été traités; iis fe feront remettre à 
l’égard de ceux qui feront morts, les certificats nécçffaires pour le 
confîater; Si iis adreffcront lefdits certificats aux Commiffaires des 
départernens du royaume d’où les matelots feront provenus, avec 
des iifles exaéîes contenant la deflination qui aura été faite du produit 
de leurs hardes & autres effets,

X X.
Il fera délivré à tous les gens de mer François débarqués, con­

gédiés ou déferteurs, & aux habitans des différentes Colonies qui 
auront pris la profeffion de Matelot, un certificat en papier conforme 
au modèle en fuite du préfent règlement, lequel certificat iis feront 
tenus de porter toujours fur eux pour fervir à confîater leur origine 
& leur état.

XXI.
Tous Matelots & autres gens uc mer qui ne îeroni pumi porteurs 

de pareils certificats, feront réputés déferteurs des navires de France, 
& comme tels arrêtés dans tous les lieux où ils feront trouvés, pour être 
tenus en prifon jufqu a ce qu'ils puiffient être renvoyés fur des navires de 
la même province gu fera fitué le département dont ils fe trouveront.

XXII.
Lesdits gens de mer feront obligés de déclarer aux Commif­

faires autres chargés des claffès, le lieu de leur domicile, dont 
il fera fait mention à côté du nom de chacun d’eux; Si ils feront 
tenus de paffier en revue par-devant lefdits Commiffaires, le premier 
jour de chaque mois, Si de leur déclarer s’ils ont changé de domi­
cile , fous peine de quinze jours de prifon.
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XXIII.

Les Gouverneurs, Intenclans ou CommifTaires ordonnateurs, 
feront faire des vifites fréquentes chez les cabaretiers & hôteliers, pour 
arrêter tous les Matelots qui s’y trouveront, & qui ne feront point 
porteurs de congés ou paffeports, conformément à ce qui eft porté 
par le prefent règlement.

X X I Y.
Les habitans des Colonies ne pourront employer aucuns des gens 

de mer François, non domiciliés auxdites Colonies, fans une permif- 
lion par écrit des Officiers qui feront chargés du détail des claffes ; 
Si ne pourront les cacher ou receler auxdits Officiers, lorfqu’ils 
les reclameront , fous peine de vingt livres d’amende pour chaque 
homme de mer employé fans permiffion, Si de cent livres pour 
chaque homme qu’ils auront caché ou recelé.

XXV.
Tout Capitaine, maître ou patron qui débauchera un Matelot aux 

Colonies, Fera condamné à une amende de trois cens livres, dont 
moitié applicable à l’Amiral , & l’autre moitié au premier Maître , 
lequel pourra reprendre le Matelot, fi bon lui femble, conformément 
à ce qui eft porté par l’ordonnance du 22 mai 1719 Si par le règle­
ment du 19 mai 1745.

XXVI.
En conféquence de l’article V du règlement du 19 mai 1745? 

défend SaMajefté auxdits gens de mer, de s’embarquer fur aucun de 
fes vaifteaux, ni de s’engager fur les navires appartenans à fes fujets, 
pour revenir dans le royaume , qu’ils n’en aient obtenu la permiffion 
du Commiftaire chargé des claffes, qui dans ce cas les établira fur 
les rôles des équipages, en remplacement de ceux qui manqueront; 
à peine contre ceux qui auront été embarqués fans cette formalité, 
d’être punis d’un mois de prifon à leur arrivée en France, & d’être 
en outre privés de la folde qui leur auroit été promife pour la 
traverfée ; le montant de laquelle folde fera dépofé au Bureau des 

• claffes, pour fuivre l’application qui fera ordonnée par Sa Majefté, 
Si les Capitaines qui les auront embarqués feront interdits pendant 
un an.

XXVI L
Défend auffi Sa Majefté , relativement aux lettres patentes du



mois d’oélobre 1727, auxdits gens de mer, de prendre parti fur 
aucun des bâtimens étrangers qui pourroient avoir entrée dans les 
Colonies, fous peine d’être arrêtés comme déferteurs, & leur procès 
être fait fui van t la rigueur des ordonnances; & les Gouverneurs, 
Intendans ou Commiffiaires ordonnateurs, feront veiller foigneufe- 
ment dans le temps du départ defdits navires, à ce qu’il n’y foil 
embarqué aucun Matelot françois.

XXVIII.
Entend Sa Majefté que dans les cas où il feroitbefoin d’Officiers- 

mariniers de Matelots pouf compléter les équipages de fes vailfeaux 
& autres bâti mens armés pour les Colonies, que les Officiers qui 
les commanderont s’adreffent aux Intendans ou Commiffiaires ordon­
nateurs, pour en obtenir le nombre de gens de mer qu’ils auront à 
remplacer, lefquels feront pris dans les Matelots françois congédiés, 
débarqués ou défertés des bâtimens marchands.

XXIX.
Sa Majesté voulant que toute proteélion foit accordée au com­

merce de fes fujets, défend aux Officiers commandant fes vaiffieaux, 
de retirer, fous quelque prétexte que ce foit, aucuns Officiers-ma­
riniers & Matelots des navires marchands pour remplacer ceux qui 
pourroient leur manquer pour compléter leurs équipages; voulant 
que dans les cas où il ne fe trouveroit. pas allez de gens de mer 
dans la Colonie, qu’ils s’adreffent aux Gouverneurs X Intendans ou 
Commiffiaires ordonnateurs pour y pourvoir, lefquels pourront de 
concert, fi les remplacemens font néceffaires, leur deffiner des Ma­
telots defdits navires marchands par proportion au nombre d’hommes 
d’équipage qu’ils auront, en obiervant de les prendre dans les navires 
dont les retours dans le Royaume feront les plus éloignés.

XXX.
La folde que devront gagner lefdits gens de mer fur nos vaiffieaux 

où ils feront deffinés, fera la même que celle qu’ils auroient eue s’ils 
s’étoient embarqués dans les ports de France.

XXXI.
Celle des gens de mer qui feront donnés aux navires marchands, 

fera auffi celle qu’ils avoient fur ceux d’où ils auront été congédiés, 
débarqués ou défertés, fans qu’ils puiffient en prétendre line plus 
forte, quelques conventions qu’ils aient d’ailleurs faites; & fera ladite
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folcle portée fur le rôle d’équipage par le Commiffaire de la marine, 
ou autre Officier chargé du détail des daffies dans les Colonies ; voulant 
Sa Majefté qu’il n’y ait que ledit rôle qui puifiè fervir de titre fur les 
prétentions des gens de mer pour raifon defdits falaires, conformé­
ment à fon ordonnance du 23 décembre 1721, & au règlement du 
19 mai 17^5.

X x x ï L
Il fera fait à l’arrivée des navires venant defditesColonies dans les 

ports du royaume, une revue exaéle par les Officiers chargés du détail 
des daffies, lefquels feront provifoirement arrêter les Matelots qur 
fe trouveront avoir été embarqués fans être compris fur le rôle de 
l’équipage, en contravention du précédent article, & auront foin de 
diffinguer entre les gens de mer portés fur lefdits rôles que les Capi­
taines auront embarqués aux Colonies, ceux qui feront tombés dans 
le cas d’avoir déferté des navires fur lefquels ils avoient paffié auxdites 
Colonies ; 8c ils vérifieront s’ils y ont été punis par la prifon 8c par la 
privation de leurs fàlaires, conformément à ce qui efi porté par le 
préfent règlement; dans lequel cas les Matelots pourront refier libres, 
s’ils ont tenu une bonne conduite durant la traverfée : mais fi le rôle 
de l’équipage ne juftifie point qu’ils ont été punis à l’Amérique , 
lefdits Matelots reconnus déferteurs feront inceffiamment arrêtés par 
les ordres des Intendans ou Commiffiaires de la marine ; ils feront 
détenus en prifon pendant quinze jours, 8c les falaires qui leur auront 
été promis, feront réduits , conformément à ce qui efi porté par 
l’article IV du préfent règlement. Veut Sa Majefié qu’en cas qu’ils 
euffient reçu d’avance lefdits falaires, au préjudice des défenfes ci- 
deffius faites, ils ne puiffient être mis en liberté qu’après qu’ils auront 
reftitué ce qui leur aura été payé au delà de la fixation expliquée dans 
ledit article.

Mande & ordonne Sa Majefié à Monf. le Duc de Penthièvre; 
Amiral de France, Gouverneur 8c Lieutenant générai en la province 
de Bretagne, aux Gouverneurs 8c fes Lieutenans généraux des colonies 
de l’Amérique, Intendans, Commiffiaires généraux 8c ordinaires dans 
fes Colonies, 8c à tous autres qu’il appartiendra, de tenir la main à 
l’exécution du préfent règlement, qui fera enregifiré dans les Confiais 
fupérieurs defdites Colonies ; 8c fera en outre, lu, publié, affiché 8c



regiffié par-tout où befoin fera. Fait à Verfàilles le onze juillet mil 
fept cent cinquante-neuf. Signé LOUIS. Et pins bas, Berryer.

LE D UC DE P E NT Hî ÉVR Ex
Amiral de France.

Y U le règlement du Roi ci-defïus, à nous adreffé, avec ordre 
(ie tenir la main à fon exécution. Mandons aux Gouverneurs 

6c Lieutenans généraux des Colonies de l’Amérique , Intendans, 
Commiffaires généraux 6c ordinaires dans lefdites Colonies, 6cà tous 
autres Officiers de marine qu’il appartiendra, de 1e faire exécuter 
fuivant fa forme 6c teneur; Et ordonnons aux Officiers d’Amirauté, 
de le faire enregiffier à leur greffe, lire, publier 6c afficher par-tout 
où befoin fera, 6c en la manière accoutumée. Fait à Verfàilles 
le treize juillet mil fept cent cinquante - neuf Signé L, J. M. 
DE BOURBON. Et pins bas, Par Son Alteffe Séréniffime* 
Signé de Grandbourg.

( Collationné a T original par nous Écuyer, Conjeiller 
POUR le Roi. < Secrétaire du Roi , Àlaijon , Couronne de

C France, & de Je s Finances.

*

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE ROYALE. 1759.



MODÈLE du Certificat à délivrer à chaque Officier-
marinier & Matelot.

Colonie de Marine,

DE PAR LE ROI.
Extrait du Regijlre des Officiers-mariniers ér* Matelots.

âgé de ans en 17 taille
de la paroiflè de département

fils de & de

provenant du Navire le 
Capitaine
déferlé ■* 
débarqué \ le 

congédié )

Le Matelot dénommé ci-deffus ejl tenu d'avoir toujours fur lui le préfent 
Certificat, & de pajfer en revue devant tious le premier jour de chaque - 

mois, fous peine de quinze jours de prifon ; défenfe de s engager pour
aucun habitant de ïfie, fans notre per miff on, fous la meme peine,

Délivré par nous Commijfaire de 
chargé des claffes de la Marine 

F AIT à le

du port de

paye a fol de par mois.

poil
de
marié à


